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Arrêté n° 183-01 en date du 1er juillet 2016

Objet : Course d’orientation O’FRANCE 2016,  organisée du 10 au 16 juillet 2016 sur le
plateau du Larzac, sur les communes de l’Hospitalet du Larzac, Nant, Cornus par la  Ligue
Midi-Pyrénées de Course d’Orientation.

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du sport et notamment les articles R.331.6 et suivants,

VU le code de la route,

VU le code de l'environnement,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l'arrêté préfectoral  modifié du 12 octobre 2015, donnant  délégation de signature à M.
Bernard BREYTON, sous-préfet de Millau,

VU la  demande  du  1er mai  2016,  présentée  par  la  Ligue  Midi-Pyrénées  de  Course
d’Orientation, à l'effet d'organiser du 10 au 16 juillet 2016 la manifestation sportive mentionnée
en objet,

VU la consultation des services et des collectivités du 9 mai 2016,

VU l'avis de la commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,

VU l'avis du directeur départemental du service de secours et d'incendie,

VU l'avis  du  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations,

VU les avis du directeur départemental des territoires (Service eau et biodiversité)),

VU l'avis du directeur de l'agence interdépartementale Aveyron, Lot, Tarn, Tarn et Garonne, de
l'Office national des forêts, délégué de l'Aveyron,

VU l'avis du président du conseil départemental de l'Aveyron,

VU l'avis tacitement favorable du président du Parc naturel régional des Grands Causses,

VU l' avis du maire de l’Hospitalet du Larzac,

VU l'avis favorable du maire de Nant,

Adresse postale : 39 Boulevard de la République, BP 354, 12103 MILLAU CEDEX
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 61 17 00 _ Courriel : sp-millau@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

                  

PRÉFET DE L'AVEYRON

Sous-Préfecture de Millau

Bureau
de la Circulation

et de la réglementation
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VU l'avis favorable du maire de Cornus,

VU l’arrêté du conseil départemental n° A16R0138 du 26 avril 2016 réglementant la circulation sur la RD n°
77,

SUR proposition du Sous-Préfet de Millau :

A R R E T E

Article 1er : AUTORISATION

La Ligue Midi-Pyrénées de Course d’Orientation est autorisée à organiser du 10 au 16 juillet 2016, sur les
communes de L’Hospitalet  du Larzac,  Nant et  Cornus,  la manifestation sportive dénommée  « COURSE
D’ORIENTATION O’FRANCE 2016 » visée en objet telle que décrite dans le dossier présenté en sous-
préfecture.

Le nombre maximal de participants est de 2000 personnes.

Article 2 : RESPONSABILITE DE L’ORGANISATEUR

Cette manifestation se déroule sous l'entière responsabilité des organisateurs.

Article 3 : CONDITIONS GENERALES DE SECURITE

La présente autorisation est accordée sous réserve que :

 l'épreuve soit  couverte  par  les garanties spécifiques d'assurance prévues par  la  réglementation en
vigueur,
 les autorités locales aient arrêté les mesures de police relevant de leur compétence, rendues, le cas
échéant, nécessaires par les conditions de son organisation et de son déroulement.

Les organisateurs devront tenir compte des observations suivantes :

 prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires afin d’assurer le bon déroulement de l’épreuve  et la
sécurité des participants et des tiers,
 veiller  à  la  mise  en  place  appropriée  des  matériels  de  premiers  secours  ainsi  que  des  moyens
d'intervention médicale immédiate et de transport sanitaire d'urgence requis par la nature de l'épreuve et le
nombre de ses participants,
 prendre en charge les frais de service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion du déroulement de
l'épreuve et assurer la réparation des dommages, dégradations, modifications de toute nature de la voie
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés,

 prévoir la présence d’un nombre suffisant de signaleurs dotés de téléphones portables ou de liaison radio,
disposés sur le parcours afin d’assurer la sécurité des participants, du public et des autres usagers de la
route, aux carrefours de routes ainsi qu’à certains points considérés comme dangereux ou particuliers de
l’itinéraire. Ils devront être identifiables par leur tenue et donc porter un gilet de haute visibilité de couleur
jaune lorsqu’ils sont positionnés à un carrefour, être munis de panneaux de type K10 et d’un sifflet,
  présenter à l'autorité administrative la liste des signaleurs (qui doivent être majeurs et titulaires du permis
de conduire) dûment signée par les organisateurs. Cette liste doit contenir les prénoms, noms, dates et lieux
de naissance, adresses et numéros de permis de conduire des postulants,
 remettre à chaque signaleur le présent arrêté auquel est annexée la liste des signaleurs valant agrément
de ceux-ci pour ladite manifestation sportive,
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 mettre en place une signalisation (type barrière K2 avec mention « course ») lors de l’emprunt par les
concurrents des routes ouvertes à la circulation,  pour aviser les usagers de la route du passage d’une
épreuve sportive,
 prévoir la mise en place de barrières, affichage et fléchage,

 avoir  reçu  l’autorisation  des  propriétaires,  lorsque  le  parcours  n’est  pas  tracé  sur  des  voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique.

Les concurrents devront impérativement respecter  le  code de la route ainsi  que l'ensemble des
personnes et des véhicules de l'organisation.

Article 4 : CONDITIONS PARTICULIERES A LA MANIFESTATION

Les organisateurs devront respecter les prescriptions et dispositions suivantes :

Points dangereux ou particuliers recensés sur l'itinéraire   : Le prologue dans tout le village de Nant (dont la
traversée de la RD999). Etape n° 3 : traversée de la RD77, sur la commune de Cornus.

Nécéssité d'un usage privatif de la chaussée – déviation à mettre en place   : privatiser les rues du village de
Nant à l’occasion du prologue ainsi que le D77 sur la zone de compétition.
A cet effet les arrêtés ont été ou vont être pris par la commune de Nant et le Conseil départemental.

 Réserver des lieux de parking en nombre suffisant pour accueillir les véhicules des concurrents, pour
éviter tout stationnement « sauvage »,

 prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité aux intersections avec les routes
départementales ainsi que sur le réseau routier départemental.

 Respecter les prescriptions usuelles mentionnées ci-dessous concernant le respect des milieux naturels  :

 Prescriptions liées aux milieux aquatiques     :
Toute remontée de cours d'eau sera interdite.
Les traversées de cours d'eau se feront par l'intermédiaire des ponts ou gués déjà présents sur le linéaire.
En cas d'absence d'ouvrage situé à proximité  ou d'impossibilité  de modifier  le  tracé,  un aménagement
provisoire du lit mineur du cours d'eau dans la zone de traversée est possible en protégeant le fond du lit à
l'aide de matériaux inertes (sacs de sable, rondins de bois, fagots liés, dalles de pierres).
Dans  le  cas  de  circulation  d'engins  motorisés  (assistance,  sécurité...) ,  des  aménagements  tels  que
proposés ci-dessus seront systématiquement installés sur toutes les traversées de cours d'eau.
Ces aménagements devront être retirés une fois la compétition terminée.
Pour tout problème concernant la mise en place de ces aménagements provisoires, le pétitionnaire peut
contacter l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques au 05.65.68.25.57.

Prescriptions liées aux milieux naturels     :
Afin de stopper la dégradation des zones humides et d'en préserver le maintien ou la restauration, toute
traversée des zones humides sera interdite.
Aucun rejet d'eau usée non traitée ne devra avoir lieu dans le milieu naturel. Des sanitaires autonomes
devront éventuellement être mis en place en cas d'absence à proximité.
Aucun élargissement de sentiers favorisant le passage ultérieur d'engins motorisés ne sera réalisé.
La  signalisation  sera  éphémère :  pas  d'utilisation  de  peinture  indélébile  au  sol  ou  sur  les  arbres.  Les
indications (panneaux, balises) seront à faire disparaître dès le lendemain de chaque manifestation.
Au terme de l’épreuve, les organisateurs devront veiller à laisser l’ensemble des sites utilisés dans un état
de propreté irréprochable. 
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 Respecter  le  règlement  technique et  les règles de sécurité  édictés par  la  Fédération Française de
course d’orientation  notamment :
- prévoir la surveillance médicale des manifestations et à minima :
● un  nécessaire  médical  de  premier  secours  à  un  emplacement  spécifique  près  des  surfaces  de
manifestation et à l’abri du public en vue des premiers soins à apporter en cas d’accident,
● un téléphone accessible avec affichage à proximité des numéros d’appel du SAMU, des pompiers et du
responsable de la manifestation ou du club,
● une  personne  autorisée  à  intervenir  sur  le  lieu  de  la  manifestation,  notamment  pour  des  blessures
minimes.
 Veiller à la présentation par les concurrents d’une licence sportive portant attestation de la délivrance d’un
certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique sportive de la discipline concernée
ou, pour les non-licenciés auxquels ces compétitions sont ouvertes, à la présentation de ce seul certificat qui
doit dater de moins d’un an ou de sa copie (article L231-3 du code du sport).

 Respecter les obligations de l’organisation des secours prescrites par la Fédération.
 Faire un essai de ligne téléphonique le matin de l’épreuve avec le centre opérationnel des sapeurs-
pompiers (18). Cet essai est destiné à tester la ligne et identifier le responsable sécurité, ainsi que le numéro
dédié à l’appel des secours durant l’épreuve.
 Disposer de liaisons fiables (téléphone fixes et/ou mobiles) permettant l'alerte des services d'incendie et
de secours (18 ou 112) pour tout sinistre ou accident. Signaler l’emplacement du téléphone le plus proche et
des postes de secours.
 Définir les points de rencontre avec les secours extérieurs au dispositif.
 Instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas d'alerte. Afficher les consignes de sécurité.
 Maintenir libre en toute circonstance une voie d’accès des secours (largeur minimum 3 mètres). Les
définir et les communiquer sur des plans.
 S’assurer que  les  conditions  météorologiques  ne  sont  pas  incompatibles  avec  la  tenue  de  la
manifestation.

Pour le passage en forêt domaniale respecter les clauses de l’Autorisation temporaire en forêt domaniale du
1er juin 2016 de l’Office National des Forêts.

Article 5 : DISPOSITIONS DIVERSES 

L'affichage destiné à signaler la manifestation sportive est autorisé, hors domaine public, trois semaines
avant le début de la manifestation et doit être retiré au plus tard une semaine après la fin de l'épreuve.

Le marquage provisoire des voies publiques doit être impérativement de couleur jaune et avoir disparu 24
heures après la fin de l'épreuve.

Article 6   : ANNULATION/RECOURS

Art 6-1 : Annulation/report de l’épreuve :

La présente autorisation peut être rapportée à tout moment en cas de violation des dispositions du 
présent arrêté ou d'atteinte à l'ordre ou à la sécurité publique.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions 
de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en 
est faite par l'autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les participants et
les spectateurs les dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de 
leur protection.  

Art 6-2 : Recours contentieux

Tous recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de  
Toulouse dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai,  un recours  
gracieux peut-être présenté à l’auteur de la décision.
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Article 7   : EXECUTION

Le sous-préfet de Millau,
le commandant de l'escadron départemental de sécurité routière de l'Aveyron,
la commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,
le directeur départemental des services d'incendie et de secours,
le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
le directeur départemental des territoires,
Le directeur de l'agence interdépartementale Aveyron, Lot, Tarn, Tarn et Garonne, de l'Office national des
forêts, délégué de l'Aveyron,
le président du conseil départemental de l'Aveyron,
le président du Parc naturel régional des Grands Causses,
les maires des communes de l’Hospitalet du Larzac, Nant et Cornus,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les mairies
susmentionnées, notifié à la Ligue Midi-Pyrénées de Course d’Orientation et publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture.

Pour le préfet,
Le sous-préfet,

Pour le sous-préfet,
Le secrétaire général,

François Roure
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